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Convention visant à organiser la cohabitation et 
garantir la sécurité entre les activités d’Aéronefs et 

de Vol libre dans la Vallée de Méribel  

Préambule 
La vallée de Méribel accueille diverses activités aériennes incluant des avions, des 
hélicoptères ainsi que des parapentistes . Afin de garantir la sécurité de tous les usagers 
de l’espace aérien et d’assurer une cohabitation harmonieuse entre les différents 
modes de vol, la présente convention définit les mesures de protection de la circulation 
d’aérodrome. 
Il est à noter que l’activité vol libre est encadrée au  niveau local par un arrêté municipal et que toutes 
les activités d’aéronefs sont soumises à l’application des règles de l’air (SERA) et à l’arrêté ministériel 
de juillet 2019 définissant les procédures de circulation d’aérodrome. 

 

Article 1 – Parties prenantes 
Sont parties prenantes à la présente convention : 

• L’aéro-club de Méribel gestionnaire de l’altiport de Méribel 
• Les clubs et associations de vol libre de la vallée de Méribel 

 

Article 2 – Objectifs 
• Garantir la sécurité des vols dans la vallée de Méribel 
• Prévenir les risques de collision ou de conflit d’usage entre aéronefs motorisés et 

les parapentes. 
• Définir une zone sensible facilement identifiable 
• Favoriser l’information et la sensibilisation des pratiquants 
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Article 3 – Délimitations de la zone sensible 
Une zone sensible est définie autour de l’altiport de Méribel  (pointillé rouge) en se 
référant aux plans ci-joint. Il s’agit d’une zone où les aéronefs se préparent à l’approche 
et à l’atterrissage. Les parapentistes doivent autant que faire se peut éviter cette zone. 
Les délimitations latérales de celle-ci sont : 

• Au sud :  de Mussillon, le télésiège de Morel vers le départ du télésiège du col de 
la Loze  

• A l’est : Allant du départ du télésiège du col la Loze et suivant la ligne de crète 
(points coté 1800m/ 5893 ft et 1600m/ 5244ft) au village le Grand Biolley. 

• Au nord:  Allant du village du grand Biolley  à la limite nord ouest du village des 
Allues 

• A l’ouest : Allant de la limite nord du village des Allues à Mussillon le long du 
télécabine de l’Olympe. 

• Deux trajectoires avions sont définies :  
o Col de lune/ Arrivée NW (arrivée principale) :  les aéronefs arrivent par  le 

col de la lune à 2100m et descendent vers la verticale terrain à 1900m 
o Arrivée NE : Les aéronefs sont déjà à 1900m et restent à 1900m jusqu’à la 

verticale terrain. 
o Après la verticale terrain les aéronefs descendent de 1900 m à 1800 m 

pour rejoindre le tour de piste publié. 
• Les parapentes peuvent passer au-dessus de la zone sensible avec comme 

limite basse 2500 m. 
• Annexes 1 et 2 (conf carte VAC LFKX et carte IGN) 

 

Article 4 – Information 
Les parties s’engagent à organiser des actions de sensibilisation régulières auprès des 
pratiquants de vol libre et des pilotes de l’altiport (réunions annuelles, affichage des 
consignes, diffusion d’informations sur les sites web des clubs et de l’altiport). 
En cas de conflit, il est demandé aux parapentistes de communiquer sur l’adresse mail : 
securitevolsvalleedemeribel@gmail.com 

 

mailto:securitevolsvalleedemeribel@gmail.com
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Annexe 1 carte VAC  

 



                                                                                                                                                 
 

 
 

5 

 

 

Annexe 2 carte IGN 
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